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À toutes les personnes atteintes d’un handicap ou d’une 
invalidité…

• Aux personnes reconnues travailleurs handicapés par la COTOREP
• Aux victimes d’accident du travail ou de maladie professionnelle ayant

une incapacité partielle permanente (IPP) au moins égale à 10 % et
titulaires d’une rente versée par un organisme de Sécurité sociale

• Aux titulaires d’une pension d’invalidité à condition que cette invalidité
réduise des 2/3 leur capacité de travail ou de gain

• Aux anciens militaires et assimilés titulaires d’une pension d’invalidité,
veuves et orphelins de guerre

• Aux épouses d’invalides internés pour le service de guerre 
• Aux sapeurs-pompiers volontaires victimes d’un accident dans l’exercice

de leurs fonctions.

… ainsi qu’aux employeurs publics et privés dans les conditions
prévues par la loi de 1987.

Cette obligation doit faire 
l’objet, côté employeur, d’une
déclaration à la direction
départementale du travail,
de l’emploi et de la formation
professionnelle (DDTEFP),
à adresser au plus tard le 
15 février de l’année suivante.

La loi du 10 juillet

1987 oblige tout

employeur occupant

20 salariés ou plus 

à employer des 

travailleurs

handicapés dans 

une proportion de 

6 % de son effectif

salarié… ou à 

défaut de contribuer

à leur insertion 

professionnelle selon

d’autres modalités.

Cette obligation

d’emploi concerne

aussi la fonction

publique, sous 

certaines conditions.

À qui s’adresse l’obligation d’emploi ?

Quels sont les devoirs de l’employeur ?

Tout employeur 
recrutant des tra-
vailleurs handicapés
peut bénéficier 
d’aides de l’AGEFIPH
(l’association pour 
la gestion du fonds 
pour l’insertion 
professionnelle des 
personnes handicapées).

L E S T R A VA I L L E U R S H A N D I C A P É S E T L E U R S D R O I T S

L’obl igat ion d’emploi
en faveur des 

travai l leurs handicapés

L’obl igat ion d’emploi
en faveur des 

travai l leurs handicapés

Il existe pour l’employeur 5 façons différentes de faire face à
cette obligation légale vis-à-vis des travailleurs handicapés :

• l’embauche directe de travailleurs handicapés
• la conclusion de contrats avec des établissements de travail protégé
• l’accueil de personnes handicapées bénéficiaires d’un stage au titre de

la formation professionnelle
• l’application d’un accord de branche, d’entreprise ou d’établissement

pour l’insertion des travailleurs handicapés
• le versement d’une contribution financière à l’AGEFIPH.
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Les travailleurs handicapés peuvent être embauchés comme salariés en contrat à durée indéter-
minée ou déterminée, mais également dans le cadre de contrats d’apprentissage ou d'insertion en
alternance (contrat de qualification, d’adaptation ou d’orientation)

Tout bénéficiaire de l’obligation d’emploi représente une “ unité bénéficiaire ” (UB). Un coefficient de
pondération est appliqué en fonction de divers critères tels que la nature du contrat de travail, l’âge,
l’importance du handicap, l’existence d’une formation, le placement antérieur, l’année d’embauche.

L’embauche directe de travailleurs handicapés

Un tel accord doit prévoir la mise en œuvre d'un programme annuel ou pluriannuel en faveur
des travailleurs handicapés comportant obligatoirement un plan d’embauche en milieu ordinaire,
et au moins deux des actions suivantes :

• un plan d’insertion et de formation
• un plan d’adaptation aux mutations technologiques
• un plan de maintien dans l’entreprise en cas de licenciement.

L’application d’un accord de branche, d’entreprise ou d’établissement

L’employeur peut s’acquitter de son obligation d’emploi en versant une contribution forfaitaire,
calculée selon les modalités suivantes :

• 300 fois le taux du SMIC horaire au 31 décembre pour une entreprise de 20 à 199 salariés
• 400 fois ce taux pour une entreprise de 200 à 749 salariés
• 500 fois ce taux pour une entreprise de plus de 750 salariés.

Attention !

S’il ne respecte pas l’obligation d’emploi, l’employeur est passible d’une contribution
majorée de 25 %.

Le versement d’une contribution à l’AGEFIPH

L’employeur peut s’acquitter de son obligation d’emploi des travailleurs handicapés en passant
des contrats de fournitures, de sous-traitance ou de prestations de services avec des établissements
de travail protégé, c’est-à-dire avec un centre d’aide par le travail, un atelier protégé ou un centre
de distribution de travail à domicile.

Attention !

Cette formule ne vaut, côté employeur, que pour 50 % de l’obligation légale d’emploi.

La conclusion de contrats avec des établissements de travail protégé

Textes de référence : Articles L. 323-1 et suivants, R. 323-9 et suivants,
D. 323-1 et suivants du Code du travail.
Loi de modernisation sociale N° 2002-73 du 17 janvier 2002.
Formulaire de déclaration annuelle d’emploi des travailleurs handicapés.

Voir aussi : Le statut de travailleur handicapé
Le milieu ordinaire de travail
L’accès à la fonction publique
Les aides à l’exercice d’une activité professionnelle

POUR EN SAVOIR PLUS

L’entreprise peut accueillir en stage des personnes handicapées au titre de la formation profes-
sionnelle (stages agréés et rémunérés par l’État ou la région tels que les stages d’accès à l’emploi
(SAE), les stages d’insertion et de formation à l’emploi (SIFE), etc...).
Toutefois cette modalité ne peut être prise en compte que dans la limite de 2 % des effectifs
assujettis à l’obligation d’emploi.

L’accueil de personnes handicapées bénéficiaires d’un stage 
au titre de la formation professionnelle


